REGLES D’ENCHERES
                                            Club de BOURGOIN-JALLIEU

Dans notre club deux constatations s’imposent :

· Covid, vieillissement, perte de joueurs par mécontentement relationnel ou « bridgesque » ont fait fondre notre effectif de près de 50%.
· Notre niveau de bridge est modeste. A chaque tournoi la majorité vient pour passer « un bon moment », quelques membres et de plus en plus d'élèves pour améliorer leur bridge, quelques-uns pour s'entraîner en vue de compétitions.

Pour notre pérennité, il convient que chacun soit satisfait dans sa recherche et ce dans une bonne ambiance.
Pour cela il est indispensable de respecter des règles, dont certaines intéressent les enchères. 
Ces dernières sont de quatre ordres :

A - le standard français usuel : majeur par 5, meilleure mineure, 2 T et 2 K forts...
B - le standard français moins usité : super Drury, Truscot, Landy, Check Back Stayman...
C - les conventions entre partenaires : le carreau par 4 ou par 5, le carreau multi, le 2 trèfles bi-valent...
D - les enchères « psychiques » qui mentent sur la force, la distribution, dans le but de tromper les adversaires 
    ex : interventions sans nombre de cartes ou force requis, ouverture mineure toutes positions sans force standard français, 1 SA sans points, etc...

Réglons le point D de suite : on ne peut empêcher un joueur de faire ce qu'il veut avec sa main !
Mais son partenaire lui est tenu de faire ce qu'il doit. 
    ex : un joueur ouvre d'1P  en position 2 sans la distribution ni les points requis; il fait ce qu'il veut. Par contre, le répondant est obligé de faire comme si l'ouvreur avait annoncé une ouverture « normale ». S’il passe avec 12 points H et du pique appelez vite l'arbitre !  Ce type d'enchères est INTERDIT dans notre club, excepté à une table de joueurs classés première série.

Toutes les enchères A, B et C sont autorisées. 
Pour les B et C, l'alerte est OBLIGATOIRE.
L’alerte est posée par le partenaire de celui qui a produit l'enchère qui lui, est tenu au silence. Il n'a pas le droit de dire « tu dois alerter ! ».
Seul l'adversaire au moment d’enchérir pour lui-même peut demander une explication. Celle-ci doit être donnée par le partenaire de celui qui a produit l'enchère qui lui, est toujours tenu au silence. Celui qui a produit l’enchère peut uniquement dire qu’il constate que son partenaire a clairement compris l’enchère mais qu’il a oublié une inférence importante. 
 ex : ouverture d'1T. Le partenaire alerte. L'explication : « nous jouons le carreau par 5 » est insuffisante.  Celui qui a enchéri doit préciser : le T peut être singleton.

Tout manquement à ces règles sera sanctionné d'un zéro pour l'équipe fautive et moyenne tournoi pour l'équipe adverse.
Un nouveau manquement fera l'objet d'un blâme, puis d'une exclusion temporaire. Une réitération trop importante délétère pour l'ambiance, voire la pérennité du club conduira à l’exclusion définitive.
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